


 





I. Préambule 

1. Le document de planification en vigueur 

 

 

 

  



2. Cadre législatif 



3. Objets de la modification simplifiée n°2 du 

PLU de la commune de Lafitte-Vigordane 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

 

 



II. Le contexte communal 

1. L’influence du pôle Toulousain  

  

 



  

 



2. La Communauté de communes du Volvestre 
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• 

• 

• 

• 

• 
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3. Le PETR Pays Sud Toulousain 

 

  

 



4. Le SCoT du Sud toulousain 
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https://payssudtoulousain.fr/plan-climat-air-energie-territorial
https://payssudtoulousain.fr/plan-de-mobilite-rurale
https://payssudtoulousain.fr/plan-de-mobilite-rurale
https://payssudtoulousain.fr/carte-didentite


5. La dynamique démographique  
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VARIATION DE LA POPULATION DE  LAFITTE-VIGORDANE
(1968-2020)
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6. Le PLU en vigueur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



III. Les objectifs poursuivis dans le cadre de 

la 2ème modification simplifiée du PLU 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

 

 

 

Cette procédure de modification simplifiée ne remet pas en question le 

Projet d’Aménagement et de Développement Durables, ni les projections 

d’évolution de la population envisagée. De même elle n’a strictement aucun 

impact sur les Zones Naturelles d’Intérêt Écologique Faunistique et 

Floristique, ni aux espaces NATURA 2000 liés à la Garonne, situés sur les 

communes alentours, ni aux autres espaces naturels d’intérêt plus commun 

présents sur le territoire (boisements, zones humides, …).  

En effet, les objets de cette modification simplifiée ne sont pas de nature à 

pouvoir compromettre les protections établies dans le PLU, ou à produire 

des dommages sur l’environnement.  

 



IV. Evolution du PLU dans le cadre de la 

2ème modification simplifiée 

1. Supprimer la règle de recul imposée entre 

bâtiments sur une même unité foncière en 

zone Ub, 

1.1 - Contexte 

➢ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.2 - Evolution du Règlement écrit  

  



2. Inscrire dans les dispositions générales que 

le PLU s’oppose à l’application de l’article R 

151.21 du code de l’urbanisme,  

2.1 - Contexte 

➢ 

2.2 - Evolution du Règlement écrit  

▪ 

▪ 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211189&dateTexte=&categorieLien=cid


3. Unifier le règlement écrit en faisant 

disparaitre des jeux de couleurs mettant en 

évidence les corrections issues de la 

précédente modification, 

3.1 - Contexte 

➢ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.2 - Evolution de forme du Règlement écrit  

▪ 



▪ ▪ 



▪ ▪ 

▪ 
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4. Imposer une hauteur maximale pour les 

annexes en zone naturelle,  

4.1 - Contexte 

➢ 

4.2 – Evolution du règlement écrit 

▪ 

▪ 

▪ 



5. Améliorer la lisibilité du document 

graphique, tant dans les délimitations de 

zone que dans le repérage des secteurs 

soumis à OAP, 

5.1 - Contexte 

➢ 



5.2 – Evolution du règlement graphique 

 



 

 



6. Mettre à jour la liste des emplacements 

réservés 

6.1 - Contexte 

➢ 

 

 

 

6.2 – Evolution de la liste des emplacements réservés 

 



V. Incidences de la 2ème modification 

simplifiée du PLU sur l’environnement 

1.Rappel des objectifs et évolutions dans le PLU 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

2.Paysage et patrimoine 

3.Richesses écologiques 

4. Gestion de la ressource en eau 

5.Climat et énergie 

6.Risques et nuisances  

Cette notice complète et fait partie intégrante du rapport de présentation 

du PLU. 
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